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1. Introduction 

1.1. Contexte  

,? JLID?N !ғґ<CM ?MN OH JLID?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN ;ONILIONC?L JILNŝ J;L FӒzN;Nӆ )F ; JIOL I<D?=NC@ >ӒI@@LCL un itinéraire 
fluide et sûr, sur les 115 kilomètres, entre le péage de Gye au sud de Toul et la frontière luxembourgeoise, en 

améliorant les déplacements quotidiens des Lorrains ainsi que le trafic de transit. Ce projet =IHMNCNO? FӒOH? >?M 

LŝJIHM?M ;OR ?HD?OR >? GI<CFCNŝ MOL F? MCFFIH FILL;CHӇ ;LNŜL? =?HNL;F? >? FӒ;LG;NOL? OL<;CH? >? F; LŝACIH 'L;H> %MNӆ 
Il MӒCHM=LCN >;HM OH? >ŝG;L=B? =IGJFŝG?HN;CL? ;OR JLID?NM @?LLIPC;CL?M ?N @FOPC;OR ?N ;OR CHCNC;NCP?M JIOL 

développer le covoiturage et les autres transports en commun. Le projet apporte donc une réponse globale pour 
M;NCM@;CL? F?M <?MICHM >? >ŝJF;=?G?HNM ?N ŝPCN?L F; M;NOL;NCIH ;=NO?FF? >? FӒ!ғґ. Le projet A31bis contribuera 
également à une meilleure desserte des équipements éducatifs, culturels, de loisirs, économiques, commerciaux 

et de santé. Enfin, il doit permettre de maintenir la compétitivité de la région, tout en pérennisant les échanges 

frontaliers avec le Luxembourg.  

Afin de conserver une certaine logique dans les aménagements tout en favorisant la cohérence du projet avec les 
enjeux locaux, la décision ministérielle de 2016 a acté une division des études et de la concertation en 3 secteurs : 

· Le secteur Nord : de la frontière Luxembourgeoise à Richemont, sur les bancs communaux de : 

¶ Zoufftgen (57330),  

¶ Kanfen (57330),  

¶ Entrange (57330),  

¶ Thionville (57100),  

¶ Terville (57180),  

¶ Florange (57190),  

¶ Fameck (57290),  

¶ Uckange (57270),  

¶ Guénange (57310), 

¶ Bertrange (57310),  

¶ Richemont (57270), 

¶ Mondelange (57300). 

· ,? M?=N?OL #?HNL? ӈ >O HIL> >? .;H=S ;O MO> >? -?NT ?N =IGJL?H;HN FӒŝ=B;HA?OL >Ӓ(;O=IH=IOLNӇ 

· ,? M?=N?OL 3O> ӈ >O MO> >? 4IOF ;O HIL> >? .;H=SӇ =IGJL?H;HN FӒ;CL? OL<;CH? ŝF;LAC? >? .;H=Sӆ 

 

 

 

 

Figure 1 : Plan de situation du projet A31bis et des 3 secteurs associés  

(Source : Ingérop, janvier 2024) 
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Dans le secteur Nord du projet, conformément à la décision ministérielle du 5 janvier 2024 et objet de la 
>ŝG;L=B? >? L?=IHH;CMM;H=? >ӒONCFCNŝ JO<FCKO?Ӈ FӒ;ménagement autoroutier projeté se caractérise par : 

¶ ,Ӓ;GŝH;A?G?HN MOL JF;=? >? FӒ;ONILION? !ғҐ ?RCMN;HN? ;@CH >? FӒŝF;LACL ĸ ҒRғ PIC?M >? FӒŝ=B;HA?OL !ғҐӮ!ғґ 

>? 2C=B?GIHN DOMKOӒĸ F; DIH=NCIH >? F; @ONOL? M?=NCIH ?H NL;=ŝ H?O@ ;O HCP?;O >O JICHN ŝ=B;HA? Ғ< 

« Sainte-Agathe » de Fameck ; 

¶ ,; =Lŝ;NCIH >ӒOH? HIOP?FF? M?=NCIH ;ONILIONCŜL? ĸ ҒRҒ PIC?MӇ F? #IHNIOLH?G?HN /O?MN >? 4BCIHPCFF?Ӈ KOC 

NL;P?LM?L; &FIL;HA? ?H NOHH?F JLI@IH> ?N L?DICH>L; F? JICHN >Ӓŝ=B;HA? Ҕ2 « Etoile » >? FӒ!ғґ ; 

¶ ,Ӓ;GŝH;A?G?HN MOL JF;=? >? FӒ;ONILION? !ғґ ;@CH >ӒŝF;LACL FӒ;ONILION? ;=NO?FF? ĸ ҒRғ PIC?MӇ ;P?= Fӏ;DION 

>ӏOH? 6IC? 2ŝM?LPŝ? ;OR 4L;HMJILNM ?H #IGGOH Ө624#ө MOL FӒ?MJ;=? >? F; <;H>? >Ӓ;LLŞN >ӒOLA?H=?Ӈ >?JOCM 

F? JICHN >Ӓŝ=B;HA? HẼҔғ ә Thionville-Elange Ӛ >? FӒ!ғґ DOMKOӒĸ F; @LIHNCŜL? luxembourgeoise.  

 

Dans ce cadre, des aménagements complémentaires sont prévus :  

· ,; L?=IH@CAOL;NCIH >?M JICHNM >Ӓŝ=B;HA?M ?RCMN;HNMӇ JIOL N?HCL =IGJN? >? =?NN? HIOP?FF? PIC? 
autoroutière ; 

· La modification des ouvrages de franchissements existants, 

· La modeLHCM;NCIH >O MSMNŜG? >Ӓ;MM;CHCMM?G?HN >?M ?;OR JFOPC;F?M >? FӒCH@L;MNLO=NOL? LIONCŜL? MOL 
FӒCNCHŝL;CL?Ӈ 

· ,; =Lŝ;NCIH >ӒIOPL;A?M >? NL;HMJ;L?H=? BS>L;OFCKO? ?N >? LŝN;<FCMM?G?HN >?M =IHNCHOCNŝM ŝ=IFIACKO?Mӆ 

,Ӓ?HM?G<F? >?M ŝNO>?M Lŝ;FCMŝ?M J;L FӒÉtat sur différents volets, ont permis de déterminer les emprises 

Hŝ=?MM;CL?M ;O M?=N?OL .IL> >O JLID?N !ғґ<CMӆ ,; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? Ө$50ө >O JLID?N JILN?L; MOL =?NN? 

zone délimitée dans le plan général des travaux des aménagements du secteur Nord du projet A31bis. Cette zone 

est ainsi identifiée comme le « fuseau de DUP » du secteur Nord du projet A31Bis.  

Cet espace a vocation à accueillir :   

· Les infrastructures ou ouvrages précités, ainsi que les annexes autoroutières nécessaires à son 

fonctionnement, 

· Les mesures environnementales compensatoires, 

· Les zones de travaux, nécessaires pour la construction. 

 

 
Figure 2 : Schéma des aménagements du secteur Nord du projet A31bis 
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1.2. Présentation de la demande de mise en compatibilité  

1.2.1. Préambule  

Le secteur Nord du projet A31bis traverse la commune de Fameck, couverte par le PF;H ,I=;F >Ӓ5L<;HCMG? Ө0LU) 
approuvé le 09/07/2018 dont la dernière procédure (de modification ?H FӒI==OLL?H=?ө >;N? >O 23/05/2022. 

Le PLU de Fameck est composé de :  

· Plans >? TIH;A?Ӈ OH >Ӓ?HM?G<F? ?N >?OR JFOM =C<FŝMӆ 

· Un règlement écrit, 

· Un plan des servitudes, 

· 5H >I=OG?HN JLŝM?HN;HN F? JLID?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? Ө0!$$өӇ 

· 5H >I=OG?HN JLŝM?HN;HN F?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<le. 

 

,Ӓ;H;FSM? >? F; =IGJ;NC<CFCNŝ ?HNL? F? @OM?;O =IH=?LHŝ J;L F; JLI=ŝ>OL? >? >?G;H>? >? >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ 
publique (fuseau de DUP) et les différents PLU des communes traversées par le projet permettent de déterminer 

les besoins de mise en compatibilité qui sont présentés dans ce dossier. 

,?M ;>;JN;NCIHM MIHN =CL=IHM=LCN?M ;O M?OF JLID?N ?N MӒ;NN;=B?HN ĸ JLŝM?LP?L F?M ILC?HN;NCIHM MNL;NŝACKO?M 

définies par les communes. 

1.2.2. Analyse de la compatibilité du PLU avec le projet 

,Ӓanalyse permet de regarder dans le fuseau de DUP si le projet est compatible avec le PLU indépendamment de 

la localisation prévue actuellement pour les travaux au stade des études préliminaires. En effet, les composantes 

du projet pourront être précisées ultérieurement dans les prochaiH?M JB;M?M >ӒŝNO>?MӇ NION ?H L?MN;HN >;HM le 
fuseau de DUP.  

1.2.2.1. Le plan de zonage 

,Ӓ?GJLCM? >O secteur Nord du projet A31bis se situe en : 

· Zones urbaines :  
¶ UXsa, 

¶ UZa, 

¶ UZca,  

¶ UZcb,  

¶ UZc,  

¶ UZd, 

· Zones à urbaniser 1AU,  

· Zone agricole A,  

· Zones naturelles N et Nzh, 

du PLU de Fameck. 

 

Le fuseau de DUP du secteur Nord du projet A31bis couvre notamment des zones Nzh classées comme zones 
humides prioritaires ou non prioritaires dans le SAGE Bassin Ferrifère. 

Dans certaines de c?M TIH?MӇ FӒ;GŝH;A?G?HN >O @ONOL ŝ=B;HA?OL ?HNL? FӒ;ONILION? !ғҐ ;=NO?FF? ?N F; M?=NCIH 

H?OP? =Lŝŝ? >;HM F? =;>L? >? FӒIJŝL;NCIHӇ M?L; Lŝ;FCMŝӆ #Ӓ?MN HIN;GG?HN F? =;M ;O HCP?;O >? F; TIH? >Ӓ;=NCPCNŝ >? 
Sainte-!A;NB? ;O HIL> >? FӒ!ғҐӆ  

$? GŞG?Ӈ =?LN;CH?M TIH?M M? NLIOP?HN ?H <IL>OL? >? FӒ;ONILION? actuelle qui sera élargie sur certaines sections 
IO ;GŝH;Aŝ?M ;@CH >? Lŝ;FCM?L FӒŝ=B;HA?OL G?HNCIHHŝ =C-dessus.  

%H@CHӇ >Ӓ;ONL?M TIH?M BOGC>?M M? NLIOP?HN >;HM >?M ?GJLCM?M KOC IHN ŝNŝ C>?HNC@Cŝ?M =IGG? J?LNCH?HN?M JIOL 

;==O?CFFCL >ӒŝP?HNO?FF?G?HN G?MOL?M environnementales visant à compenser les impacts résiduels du projet.  

,; GI>C@C=;NCIH >O JF;H >? TIH;A? HӒ?MN J;M Hŝ=?MM;CL? JIOL F; Lŝ;FCM;NCIH >O JLID?Nӆ 
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Figure 3 : Fuseau de DUP du projet A31bis à Fameck 

(Source : Ingérop, 18/04/2024) 
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1.2.2.2. Le règlement écrit 

Le projet A31bis est compatible avec le règlement applicable aux zones UXsa, UZa, UZca, UZcb, UZc, 

UZd, 1AU et A du PLU pour les raisons exposées au chapitre 6.3.6.1.3 de lӒŝNO>? CGJ;=N >CMJIHC<F? ?H 

pièce E du dossier DUP. 

Pour les zones N et NZh, les articles 1 et 2 définissent les constructions et aménagements interdits et 

autorisés sous conditions. Le projet A31bis constitue bien une construction ou installation nécessaire 
;OR M?LPC=?M JO<FC=M IO >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@, toutefois ce projet est susceptible de conduire à une 

imperméabilisation de zones humides en zone Nzh au regard des zones humides identifiées dans le 

SAGE Bassin Ferrifère. 

Il est donc incompatible avec lӒ;LNC=F? Ғ >O règlement de la zone Nzh, et compatible avec la zone N.  

 

Figure 4 : Localisation des zones humides dans le SAGE Bassin Ferrifère  

(Source : DATA GRAND EST.fr, 18/01/24) 

 

 

1.2.2.3. Plan des servitudes 

Le secteur Nord du projet A31bis est compatible avec les servitudes définies, pour les raisons exposées 

au chapitre 6.3.6.1.3 >? FӒŝNO>? CGJ;=N >CMJIHC<F? ?H JCŜ=? % >O >IMMC?L $50ӆ 

 

1.2.2.4. ,? 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? 

,? JLID?N ?MN =IGJ;NC<F? ;P?= F? 0LID?N >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? (PADD) défini 
dans le PLU pour les raisons exposées au chapitre 6.3.6.1.3 >? FӒŝNO>? CGJ;=N >CMJIHC<F? ?H JCŜ=? % >O 

dossier DUP. 

 

1.2.2.5. ,?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH 

$?M /LC?HN;NCIHM >Ӓ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH Ө/!0ө IHN ŝNŝ >ŝ@CHC?M >;HM F? 0,5 >? Fameck 

pour 6 secteurs : 

· Secteur 1 : « Oury », 

· Secteur 2 : « Le Fond de la Delle », 

· Secteur 3 : « Budange Sud », 

· Secteur 4 : « Budange Nord », 

· Secteur 5 : « Quatre routes », 

· Secteur 6 : « Saint Nicolas en Forêt ». 
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Figure 5 : Loc;FCM;NCIH >?M M?=N?OLM >Ӓ/LC?HN;NCIHM >ӏ!GŝH;A?G?HN ?N >? 0LIAL;GG;NCIH Ө/!0ө >? F; =IGGOH? 

de Fameck  
(Source : PLU Fameck, 23/05/2022) 

,? @OM?;O >? $50 CHN?L@ŜL? ;P?= F?M M?=N?OLM >Ӓ/!0 HẼґ ә /OLS Ӛ ?N HẼҕ ә 1O;NL? LION?M ӚӇ ĸ >?MNCH;NCIH >? 

FӒB;<CN;Nӆ 

En effet, deux sites de compensation au titre du milieu naturel sont préfigurés dans le projet A31bis et 

CHNŜAL?HN =?M >?OR M?=N?OLM >Ӓ/!0ӆ 

U =? MN;>? >?M ŝNO>?MӇ F? <?MICH =IGJ?HM;NICL? HӒ?MN J;M @CRŝ ?N M?L; =IHMIFC>ŝ ;O =IOLM >?M ŝNO>?M 

ultérieures. 

AinsCӇ ;@CH >Ӓ;MMOL?L F; =IGJ;NC<CFCNŝ >O JLID?N !ғґ<CM ;P?= F? 0,5 >? F; =IGGOH? >? &;G?=EӇ F? JLID?N 

compensatoire et les futurs sites urbanisés devront coexister.  

#?NN? =IB;<CN;NCIH JIOLL; MӒCFFOMNL?L ĸ NL;P?LM OH? ILA;HCM;NCIH MJ;NC;F? ;>;JNŝ? ?N J?LNCH?Hte face aux 

besoins et enjeux des futurs habitants.  

Par exemple, en fonction des modalités de compensation, les aménagements de compensation 

écologique seront préférentiellement localisés : 

· En dehors des secteurs 1AU destinés à ces OAP, dans les bandes de servitudes liées à une ligne à 

haute-tension, un oxyduc-azoduc, etc. 

· Dans les franges extérieures aux zones 1AU, prévues dans les OAP en « espace paysager » / 

« espace vert » / « talus ». 

 

$;HM =? =;>L?Ӈ F? JLID?N !ғґ<CM H? JLŝM?HN? J;M >ӒCH=IGJ;NC<CFCNŝ avec les OAP du PLU de Fameck. 

 

1.2.3. Objet d? F; -CM? %H #IGJ;NC<CFCNŝ >?M $I=OG?HNM >Ӓ5L<;HCMG? Ө-%#$5ө 

La mise en compatibilité du PLU, avec le secteur Nord du projet A31bis, est nécessaire, notamment 
JIOL F? Lŝ;GŝH;A?G?HN >? FӒŝ=B;HA?OL >? 3;CHN?-Agathe (entL? FӒ;ONILION? !ғҐ ;=NO?FF? ?N F; M?=NCIH 

H?OP? KOӒCF ?MN JLID?Nŝ >? Lŝ;FCM?Lө ?N FӒCGJF;HN;NCIH ŝP?HNO?FF? >? G?MOL?M >? =IGJ?HM;NCIH 

environnementale.  

)F MӒ;ACN >IH= >? GI>C@C?L lӒ;LNC=F? Ғ >O LŜAF?G?HN . (applicable aux zones Nzh) pour le rendre 

compatible avec le projet A31bis, MOM=?JNC<F? >ӒCGJ;=N?L des zones humides classées en zone Nzh. 
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Figure 6 : Zones du PLU incompatibles avec le projet A31bis  
(Sour ce : Ingérop, 18/04/2024) 
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2. Cadre législatif et réglementaire 

2.1. Procédure à réaliser  

,? M?=N?OL .IL> >O JLID?N !ғґ<CM @;CN FӒI<D?N >ӒOH? ?HKOŞN? JO<FCKO? JLŝ;F;<F? ĸ F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? 

emportant GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >O JF;H FI=;F >? FӒOL<;HCMG?ӆ  

Une procédure commune est sollicitée pour la Mise EH #IGJ;NC<CFCNŝ >O 0,5 ?N F? $IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ 
F; $ŝ=F;L;NCIH >Ӓ5NCFCNŝ 0O<FCKO? Ө$50ө >O JLID?NӇ ;O L?A;L> >?M ;LNC=F?M ,ґҕғ-54 à L153-59 du code de 
FӒOL<;HCMG? :  

Article L153-ҕҔ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en application de 
l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une déclaration de projet, et qui 

n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de 
l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint 
de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen conjoint. 

Les mises en compatibilité des PLU de :  

¶ Zoufftgen (57330),  

¶ Entrange (57330),  

¶ Thionville (57100),  

¶ Terville (57180),  

¶ Florange (57190), 

¶ Richemont (57270), 

sont également nécessaires. Une instruction commune aux dossiers précités est également sollicitée. 

Une évaluation environnementale est nécessaire pour le projet A31bis, au regard des enjeux environnementaux 

et impacts (Il rentre dans les champs des projets soumis à examen à cas par cas au titre de la rubrique 6 

« infrastructures linéaires » présente en annexe du R122-Ғ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNөӆ  

Les articles L122-14 et R122-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JLŝPIC?HN F; JIMMC<CFCNŝ >? GONO;FCser les évaluations 
?HPCLIHH?G?HN;F?M >ӒOH? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >ӒOH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? >ӒOH? J;LN Ө-%#$5өӇ ?N >ӒOH JLID?N 
MIOGCM ĸ $50 >Ӓ;ONL? J;LNӆ  

Une procédure >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO? =IGGOH? ?MN ;CHMC sollicitée , et une évaluation environnementale 

commune sera donc menée, ce qui implique :  

¶ ,; Lŝ>;=NCIH >ӒOH L;JJILN ?HPCLIHH?G?HN;FӇ  

¶ L; L?GCM? >ӒOH M?OF ;PCM >? FӒ;ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?HN;F?Ӈ  

¶ ,ӒILA;HCM;NCIH >ӒOne enquête publique commune.  

Article L122-ґҔ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

Lorsque la réalisation d'un projet soumis à évaluation environnementale et subordonné à déclaration d'utilité 

publique ou déclaration de projet implique soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme également 
soumis à évaluation environnementale en application de l'article L122-4, soit la modification d'un plan ou d'un 
programme, l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est requise, de la mise en compatibilité de ce document 
d'urbanisme ou de la modification de ce plan ou programme et l'étude d'impact du projet peuvent donner lieu à 

une procédure commune. 

Dans cette hypothèse, une procédure commune de participation du public est organisée. Lorsque le projet ou la 
modification du plan ou du programme ou la mise en compatibilité du document d'urbanisme est soumis à 
enquête publique, c'est cette dernière procédure qui s'applique. 

Article R122-ҒҖ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

En application de l'article L122-13, une procédure d'évaluation environnementale commune, valant à la fois 
évaluation d'un ou plusieurs plans ou prIAL;GG?M ?N >ӏOH IO JFOMC?OLM JLID?NMӇ J?ON ŞNL? GCM? ?H ƳOPL?Ӈ ĸ 
l'initiative de l'autorité ou des autorités responsables du ou des plans ou programmes et du ou des maîtres 

d'ouvrage concernés, à condition que le rapport sur les incidences environnementales du ou des plans ou 

programmes contienne l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R122-5 et que les consultations prévues à 
l'article L122-1-1 soient réalisées. 

L'autorité environnementale unique est celle compétente pour le ou les plans ou programmes. Toutefois, 

lorsque les plans ou programmes relèvent de plusieurs missions régionales d'autorité environnementale, ou 

lorsque l'autorité environnementale compétente au titre d'un projet ou d'un plan ou programme est la 

formation d'autorité environnementale de l'inspection général de l'environnement et du développement 

durable, cette dernière est l'autorité environnementale unique. 

L'autorité environnementale unique est consultée sur le rapport environnemental commun aux plans ou 

programmes et aux projets. Elle procède aux consultations prévues au II de l'article R122-21 et au III de l'article 

R122-7 et rend un avis dans le délai de trois mois. 

Une procédure commune de participation du public est réalisée. Conformément à l'article L123-6, lorsqu'un des 

plans ou programmes ou des projets faisant l'objet de l'évaluation environnementale commune est soumis à 
enquête publique, une enquête publique unique est réalisée. 

Article R122-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

En application de l'article L122-14, une procédure d'évaluation environnementale commune peut être mise en 
ƳOPL?Ӈ ĸ FӏCHCNC;NCP? >O G;ŽNL? >ӏIOPL;A? =IH=?LHŝ JIOL OH JLID?N MO<IL>IHHŝ ĸ >ŝ=F;L;NCIH >ӏONCFCNŝ JO<FCKO? IO 

déclaration de projet impliquant soit la mise en compatibilité d'un document d'urbanisme soit la modification 
d'un plan ou programme également soumis à évaluation environnementale, lorsque l'étude d'impact du projet 
contient l'ensemble des éléments mentionnés à l'article R122-20. 

L'autorité environnementale unique est celle compétente pour le projet. Toutefois, lorsque l'autorité 

environnementale compétente au titre du plan ou du programme est la formation d'autorité environnementale 
de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable, cette dernière est l'autorité 

environnementale unique. 

L'autorité environnementale unique est consultée sur l'étude d'impact du projet tenant lieu du rapport sur les 
incidences environnementales de la mise en compatibilité du document d'urbanisme ou de la modification du 

plan ou du programme. Elle rend un avis dans un délai de trois mois. L'autorité environnementale vérifie que le 
rapport d'évaluation contient l'ensemble des éléments exigés au titre de l'article R122-5. 



  

 

$IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ F; $ŝ=F;L;NCIH >Ӓ5NCFCNŝ 0O<FCKO? ӯ PIÈCE G.6 ӝ Mise en compatibilité d u PLU de Fameck | Page 13 sur 45 

 

L'autorité environnementale réalise les consultations prévues au III de l'article R122-7 et au II de l'article R122-
21. 

Une procédure commune de participation du public est réalisée. Lorsqu'une enquête publique est requise au 
titre du projet ou de la mise en compatibilité ou de la modification du plan ou du programme, c'est cette 
procédure qui s'applique. 

 

$Ӓ;JLŜM FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-ґғ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ F?M JF;HM FI=;OR >? FӒOL<;HCMG? @IHN FӒI<D?N >ӒOH? ŝP;FO;NCIH 
?HPCLIHH?G?HN;F? ĸ FӒI==;MCIH >? F?OL GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝӇ HIN;GG?HN FILMKO? =?FF?-ci emporte les mêmes 
effeNM KOӒOH? LŝPCMCIHӇ ;O M?HM >? FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ғґӇ ?N KO? =?NN? LŝPCMCIH =IH=?LH? FӒOH >?M >?OR =;M G?HNCIHHŝM 

;O ) >? FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-11 (le « c » du 2° du I). 

DӒ;JLŜM F? ) >? FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ғґ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ F? JF;H FI=;F >ӒOL<;HCMG? ?MN LŝPCMŝ FIrsque 

FӒŝN;<FCMM?G?HN JO<FC= >? =IIJŝL;NCIH CHN?L=IGGOH;F? IO F; =IGGOH? >ŝ=C>? : 

ґẼ 3ICN >? =B;HA?L F?M ILC?HN;NCIHM >ŝ@CHC?M J;L F? JLID?N >Ӓ;GŝH;A?G?HN ?N >? >ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F?M ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas été 

ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 

l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement valant 

création d'une zone d'aménagement concerté. 

Dans le cas de la commune de Fameck, la MECDU >O JLID?N !ғґ<CM Hŝ=?MMCN? FӒ;>;JN;NCIH >O LŜAF?G?HN . 

(applicable aux zones Nzh) pour permettre la réalisation du projet. 

Cette modification réduit la protection édictée en raison de la qualité des paysages ou des milieux naturels.  

Ainsi au titre du 3° du L153-ғґ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?, la MECDU de Fameck est soumise à évaluation 

environnementale systématique. 

 

 

Le préfet conduira la procédure commune, présentée ci-après.  

 

 

Figure 7 : Procédure de mise en compatibilité du PLU avec une DUP 
(Source : Guide « Déclaration d'utilité publique emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme » 

>ӒI=NI<L? ҒҐґҗ >O GCHCMNŜL? >O FIA?G?HN ?N >? FӒB;<CN;N >OL;<F?ө 
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2.2. Contenu du rapport environnemental  

Les articles R.104-18 à R.104-ҒҐ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? JLŝM?HN?HN F? =IHN?HO ;NN?H>O >O L;JJILN 

?HPCLIHH?G?HN;F >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG? MIOGCM ĸ OH? ŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F?. 

Article R.104-18 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?  

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport de présentation en 
application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant : 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122-4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ; 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 
F?M =;L;=NŝLCMNCKO?M >?M TIH?M MOM=?JNC<F?M >ӏŞNL? NIO=Bŝ?M >? G;HCŜL? HIN;<F? J;L F; GCM? ?H ƳOPL? >O 
document ; 

3° Une analyse exposant : 

;ө ,?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M JLI<;<F?M >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O >I=OG?HN MOL Fӏ?HPironnement, notamment, s'il y a 
lieu, sur la santé humaine, la population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, l'air, le bruit, 

le climat, le patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages et les interactions entre ces 
facteurs ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 
particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L. 

414-4 du code de l'environnement ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du document ; 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 
=IHMŝKO?H=?M >IGG;A?;<F?M >? F; GCM? ?H ƳOPL? >O >I=OG?HN MOL Fӏ?HPCLIHH?G?HN Ӊ 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 
l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si 
nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. 

#IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;LNC=F? ҒҖ >O >ŝ=L?N HẼ ҒҐҒґ-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent aux 
procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision de dispense 
d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de l'article R. 104-28 du 
code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une 

décision de l'autorité environnementale est intervenue en application de l'article R. 104-28 du code de 
l'urbanisme avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 
applicables. 

Article R.104-19 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?  

Le rapport de présentation, ou le rapport environnemental mentionné à l'article R. 104-18, est proportionné à 
FӏCGJILN;H=? >O >I=OG?HN >ӏOL<;HCMG?Ӈ ;OR ?@@?NM >? M; GCM? ?H ƳOPL? ;CHMC KOӏ;OR ?HD?OR ?HPCLIHH?G?HN;OR 

de la zone considérée. Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres 
études, plans ou documents. L'autorité environnementale définie à l'article R. 104-21 est consultée, en tant que 

de besoin, sur le degré de précision des informations que doit contenir le rapport. Lorsque l'autorité 
environnementale est la mission régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de 
l'environnement et du développement durable : 

1° La demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission régionale d'autorité 
environnementale) qui prépare et met en forme toutes les informations nécessaires pour que la mission régionale 

puisse rendre son avis ; 

2° L'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est 
régional ou aux préfets des départements concernés dans les autres cas. 

Conformément à l'article 8 du décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022, ces dispositions entrent en vigueur le 1er 

septembre 2022 

Article R.104-20 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?  

En cas de modification, de mise en compatibilité ou de révision du document, le rapport de présentation, ou le 
rapport environnemental mentionné à l'article R. 104-18, est complété, le cas échéant, par l'exposé des motifs 

des changements apportés. 

 

Une évaluation environnementale commune  ?MN Lŝ;FCMŝ?Ӈ =IH@ILGŝG?HN ;O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N 

code >Ӓ?RJLIJLC;NCIH JIOL =;OM? >ӒONCFCNŝ JO<FCKO?Ӈ JIOL : 

¶ LӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >u projet A31bis. 

¶ ,ӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >? F; mise en compatibilité des PLU, nécessaire préalablement à la 
réalisation du projet A31bis en secteur Nord, ainsi que les autres également nécessaires.  

,ӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? =IGGOH? >ICN =IHN?HCLӇ ;O->?Fĸ >?M ŝFŝG?HNM JLŝPOM ĸ FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-5 du 

=I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JIOL F?M JLID?NMӇ FӒ?HM?G<F? >?M ŝFŝG?HNM L?KOCM JIOL FӒŝP;FO;NCIH 
?HPCLIHH?G?HN;F? >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMGe mentionnés aux articles R104-18 et suivants du code de 

FӒOL<;HCMG?ӆ #?NN? ŝNO>? >ӒCGJ;=N est disponible en pièce E du présent dossier DUP. 

 

2.3. Concertation préalable et réunion d'examen conjoint  

La mise en compatibilité du PLU est soumise à concertation préalable au titre de l'article L. 103-2 du code de 
l'urbanisme. Par conséquent, une concertation préalable a été menée JLŝ;F;<F?G?HN ĸ FӒ?HKOŞN? JO<FCKO?, 

dont le bilan est joint en annexe. 

Une réunion d'examen conjoint est prévue par le code de l'urbanisme (article L. 153-54-2° du code de 
l'urbanisme). La communauté de communes ainsi que la commune concernée par la mise en compatibilité y sont 

CHPCNŝ?Mӆ ,; LŝOHCIH @;CN FӒI<D?N >ӒOH JLI=ŜM-P?L<;F KOC ?MN P?LMŝ ;O >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO?ӆ 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221741
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046079803
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719292&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221729
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L103-2 du =I>? >? FӒOL<;HCMG? 

Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-

1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 

 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

2.4.  !PCM >? FӒ;ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?HN;F? 

#?NN? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >ӒOH >I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? ?MN MIOGCM? à évaluation environnementale, et 
par conséquent ĸ FӒ;PCM >? FӒ!ONILCNŝ ?HPCLIHH?G?Htale ;O L?A;L> >? FӒ;LNC=F? 2 ґҐҔ-Ғҕ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ 

dont voici un extrait. 

,Ӓ;LNC=F? 2ґҐҔ-25 >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? CH>CKO? KO? :  

L'autorité environnementale formule un avis sur le rapport de présentation ou, à défaut, le rapport environnemental 

mentionné à l'article R. 104-18, et sur le projet de document dans les trois mois suivant la date de réception du dossier 

mentionné à l'article R. 104-23. 

L'avis est, dès son adoption, mis en ligne et transmis à la personne publique responsable. Lorsqu'il est rendu par la mission 

régionale d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable, il est 

transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document d'urbanisme est régional ou aux préfets de 

départements concernés dans les autres cas.  

Il est joint au dossier d'enquête publique ou mis à la disposition du public. 

A défaut de s'être prononcée dans le délai indiqué au premier alinéa, l'autorité environnementale est réputée n'avoir aucune 

observation à formuler. Une information sur cette absence d'avis figure sur son site internet. 

Conformément à cet article, FӒ;PCM >? FӒ!% ?MN DICHN ;O >IMMC?Lӆ 

 

2.5. 0B;M? >Ӓ?HKOŞN? JO<FCKO?  

Le projet A31bis est soumis à enquête publique au titre de plusieurs réglementations : 

· Une enquête au titre des articles L123-14-2 et R123-23-1 du code >? FӒOL<;HCMG?Ӈ MӒ;ACMM;HN >ӒOH? 
IJŝL;NCIH KOC Hŝ=?MMCN? OH? GCM? ?H =IGJ;NC<CFCNŝ >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG?Ӈ I<D?N >O JLŝM?HN 
dossier ; 

· Une enquête au titre des articles L123-1 et L123-19 et R123-1 à R123-Ғҗ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ 
MӒ;ACMM;HN >ӒOH? IJŝL;NCIH MOM=?JNC<F? >Ӓ;PICL >?M CH=C>?H=?M HIN;<F?M MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN ; 

· Une enquête au titre des articles L1 et suivants, R11-1 à R11-ґҘ >O =I>? >? FӒ?RJLIJLC;NCIH JIOL =;OM? 
>ӒONCFCNŝ JO<FCKO?Ӈ MӒ;ACMM;HN >ӒOH? IJŝL;NCIH Hŝ=?MMCN;HN >?M ;=KOCMCNCIHM @IHcières par procédure 

>Ӓ?RJLIJLC;NCIH MC <?MICHӆ 

Au regard des articles ci-dessous, une enquête publique commune est sollicitée pour :  

¶ ,? >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? ĸ F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? >O JLID?N >? FӒ!ғґ<CMӇ qui rentre dans le 
champ des projets soumis à évaluation environnementale au titre de la rubrique 6 « infrastructures 
linéaires » présente en annexe du R122-Ғ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ 

¶ Les demandes de mise en compatibilité des PLU de Zoufftgen (57330), Entrange (57330), Thionville 

(57100), Terville (57180), Richemont (57270) et Fameck (57290). 

 

0;L =IHMŝKO?HNӇ OH? ?HKOŞN? JO<FCKO? ?MN LŝAC? J;L F? =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN et les articles suivants. 

 

Article L153-ҕҕ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de l'environnement  : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'État : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 

b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'État ou une personne publique autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'État ou une personne 
publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ; 

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire dans les 

autres cas. 

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 

communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. 

 

Article L153-ҕҖ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou 
lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas 
faire l'objet d'une modification ou d'une révision portant sur les dispositions faisant l'objet de la mise en 
compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à la mise en compatibilité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046079785
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719282&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719296&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.6. Avis ĸ FӒCMMO? >? FӒ?HKOŞN? JO<FCKO? 

,?M ;PCM MOCP;HNM M?LIHN MIFFC=CNŝMӇ =IH@ILGŝG?HN ĸ FӒ;rticle L153-ҕҗ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?. 

À l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune : 

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise , lorsque la déclaration de projet est 
adoptée par l'État ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'État. Cet 
avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas. 

 

2.7. Approbation de la mise en compatibilité et  GI>;FCNŝ >Ӓ;@@C=B;A? 

Les modalités de publicité suivantes doivent être réalisées pour la décision prononçant la déclaration d'utilité 
publique au regard de l'article R153-21 du code de l'urbanisme : 

¶ Un affichage pendant un mois en mairie ou au siège de l'EPCI compétent ; 

¶ ,ӒCHM?LNCIH >? F; G?HNCIH >? =?N ;@@C=B;A? ?H =;L;=NŜL?M ;JJ;L?HNM >;HM OH DIOLH;F >C@@OMŝ >;HM F? 
département ; 

¶ Une publication au recueil des actes administratifs de l'État lorsqu'il s'agit d'un arrêté préfectoral ou au 

Journal officiel de la République française lorsqu'il s'agit d'un décret en Conseil d'Etat. 

 

Article L153-ҕҘ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? 

La proposition de mise en compatibilité du plan  éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 

été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est 
approuvée : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle -ci est requise ; 

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L300-6-1 est engagée par l'Etat ; 

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du conseil municipal 

dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à compter de la réception par 
l'établissement public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la 

mise en compatibilité est approuvée par arrêté préfectoral. 

 

 

 

 

 

 

Article L153-ҕҙ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les co nditions définies aux articles L153-25 

et L153-26. 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 

formalités de publication et d'affichage. 

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du 
schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient exécutoire à la date d'entrée en 

vigueur de la mise en compatibilité du schéma. 
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3. Adaptations apportées au PLU  
Ce chapitre présente les modifications apportées au PLU de Fameck, pour le secteur Nord du projet A31bis, à 

savoir FӒ;LNC=F? Ғ >O LŜAF?G?HN .Ӈ F?M ;ONL?M JCŜ=?M ŝN;HN =IGJ;NC<F?M ;P?= F? JLID?Nӆ 

3.1. Règlement écrit 

3.1.1. Cadre actuel 

Le règlement applicable à la zone Nzh interdit et autorise les occupations et utilisations des sols suivantes : 

 

 ARTICLE N 1 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdits  

1.1 Sur toute la zone toutes les occupations et utilisations du sol excepté celles visées à l'Article 2 

1.2 D;HM OH? F;LA?OL >? ґҐ GŜNL?M >? J;LN ?N >Ӓ;ONL? >?M LCP?M >?M =IOLM >Ӓ?;O ?N LOCMM?;OӇ NION?M =IHMNLO=NCIHM 
HIOP?FF?MӇ L?G<F;CMӇ ;CHMC KO? NIOM NL;P;OR MOM=?JNC<F?M >Ӓ?HNL;P?L FӒŝ=IOF?G?HN >?M ?;ORӆ 

 

ARTICLE N 2 : OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES SOUS CONDITION 

Sont admis sous conditions 

2.1 $;HM FӒ?HM?G<F? >? F; TIH? . BILM M?=N?OL .TB : 

Ғӆґӆґ ,?M =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM Hŝ=?MM;CL?M ;OR M?LPC=?M JO<FC=M IO >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@Ӈ >ŜM FILM KOӒ?FF?M H? 
MIHN J;M CH=IGJ;NC<F?M ;P?= FӒ?R?L=C=? >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ J;MNIL;F? IO @IL?MNCŜL? >;HM FӒOHCNŝ @IH=CŜL? IǑ 

?FF?M MIHN CGJF;HNŝ?M ?N KOӒ?FF?M H? JILN?HN J;M ;NN?CHN? ĸ F; M;OP?A;L>? >?M ?MJ;=?M H;NOL?FM ?N J;SMagers.  

2.1.2 Les affouillements et exhaussements des sols à condition : 

- KOӒCFM MIC?HN FCŝM ;OR CH@L;MNLO=NOL?M >? NL;HMJILNM N?LL?MNL?MӇ IO KOӒCFM MIC?HN Hŝ=?MM;CL?M ĸ FӒ;GŝH;A?G?HN >? F; 
zone. 

2.2 $;HM FӒ?HM?G<F? >? F; TIH? . BILM M?=N?OLM .?Ӈ .FӇ .DӇ .DJӇ .D? ?N .TB ӈ 

2.2.1 Les abris de chasse et les constructions liés à l'exploitation forestière. 

2.3 En secteur Nj, les annexes suivantes seront autorisées : 

-  ,?M ;<LCM >? D;L>CHM MIOM =IH>CNCIH KOӒCFM HӒ?R=Ŝ>?HN J;M ҒҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F J;L OHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

-  ,?M JCM=CH?M MIOM =IH>CNCIH KOӒ?FF?M HӒ?R=Ŝ>?HN J;M ҔҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O Mol total par unité foncière. 

      En secteur Nje, seront autorisés : 

-  ,?M ;<LCM >? D;L>CHM MIOM =IH>CNCIH KOӒCFM HӒ?R=Ŝ>?HN J;M ҒҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F J;L OHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

-   ,?M JCM=CH?M MIOM =IH>CNCIH KOӒ?FF?M HӒ?R=Ŝ>?HN J;M ҔҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F par unité foncière. 

-  ,?M ?RN?HMCIHM ĸ FӒB;<CN;NCIH >;HM F; FCGCN? >? Ғҕ Gḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F J;L OHCNŝ @IH=CŜL? ?N >;HM OH? 

bande maximum de 5 mètres derrière la construction principale. 

En secteur Njp, les annexes suivantes seront autorisées : 

-  Les abLCM >? D;L>CHM MIOM =IH>CNCIH KOӒCFM HӒ?R=Ŝ>?HN J;M ґҒGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F J;L OHCNŝ @IH=CŜL?ӆ 

2.4 En secteur NlӇ F?M CHMN;FF;NCIHM ?N IOPL;A?M M?LIHN ;ONILCMŝM ĸ =IH>CNCIH KOӒCFM LŝJIH>?HN ĸ OH? ;=NCPCNŝ >? 
loisirs. Les constructions seront uniquemeHN ;ONILCMŝ?M MIOM =IH>CNCIH KOӒCF MӒ;ACMM? >ӒOH ŝKOCJ?G?HN JO<FC= IO MC 
?FF?M MIHN LŝJONŝ?M >ӒONCFCNŝ JO<FCKO?ӆ 

2.5 En secteur Nzh : 

Ғӆҕӆґ ,?M =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM Hŝ=?MM;CL?M ;OR M?LPC=?M JO<FC=M IO >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@Ӈ 

-  $ŜM FILM KOӒ?FF?M H? MIHN J;M CH=IGJ;NC<F?M ;P?= FӒ?R?L=C=? >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ J;MNIL;F? IO @IL?MNCŜL? 
>;HM FӒOHCNŝ @IH=CŜL? IǑ ?FF?M MIHN CGJF;HNŝ?M ?N KOӒ?FF?M H? JILN?HN J;M ;NN?CHN? ĸ F; M;OP?A;L>? >?M 
espaces naturels et paysagers, 

-  $ŜM FILM KOӒ?FF?M H? =IH>OCM?HN J;M ĸ une imperméabilisation, un remblaiement ou à un assèchement des 
zones humides. 

2.6 En secteur NhӇ F?M =IHMNLO=NCIHM ĸ OM;A? >ӒB;<CN;NCIH ?N F?OLM ;HH?R?M M?LIHN ;ONILCMŝ?M MIOM LŝM?LP? >? H? 
J;M >ŝJ;MM?L ҒҐҐGḽ >Ӓ?GJLCM? ;O MIF NIN;F MOL =B;KO? M?=N?OL C>?ntifié. 

 

3.1.2. Règlement modifié, mis en compatibilité 

,? @OM?;O >? $50 >O M?=N?OL .IL> >O JLID?N !ғґ<CM M? NLIOP? MOL FӒ?GJLCM? >ӒOH? TIH? .TB Ө. ;P?= TIH? 

humide). Le secteur Nord du JLID?N !ғґ<CM ?N M?M IOPL;A?M ;HH?R?M ?MN MOM=?JNC<F? >ӒCGJ;=N?LӇ ?R=FOMCP?G?nt 
au sein du fuseau de DUP, des espaces classés comme milieux potentiellement humides par le ministère 

=B;LAŝ >? FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ  

/LӇ FӒ;LNC=F? .-2 interdit tout opération « conduisant à une CGJ?LGŝ;<CFCM;NCIH >ӒOH? TIH? BOGC>? ». 

La modification suivante est par conséquent demandée (en rouge) pour FӒ;LNC=F? N-2 (point 2.5) du règlement 

du PLU applicable en zone Nzh (en page 57) :  

 

2.5 En secteur Nzh : 

Ғӆҕӆґ ,?M =IHMNLO=NCIHM ?N CHMN;FF;NCIHM Hŝ=?MM;CL?M ;OR M?LPC=?M JO<FC=M IO >ӒCHNŝLŞN =IFF?=NC@Ӈ 

-  Dès FILM KOӒ?FF?M H? MIHN J;M CH=IGJ;NC<F?M ;P?= FӒ?R?L=C=? >ӒOH? ;=NCPCNŝ ;ALC=IF?Ӈ J;MNIL;F? IO 
@IL?MNCŜL? >;HM FӒOHCNŝ @IH=CŜL? IǑ ?FF?M MIHN CGJF;HNŝ?M ?N KOӒ?FF?M H? JILN?HN J;M ;NN?CHN? ĸ F; 

sauvegarde des espaces naturels et paysagers, 

-  $ŜM FILM KOӒ?FF?M ne conduisent pas à une imperméabilisation, un remblaiement ou à un assèchement 
des zones humides. 4ION?@ICMӇ FӒ;MMŜ=B?G?HNӇ F; GCM? ?H ?;OӇ FӒCGJ?LGŝ;<CFCM;NCIHӇ F?M L?G<F;CM >?M 

zones humides repérées sur le règlement graphique du P.L.U. sont autorisés, M;HM JLŝDOA?L >ӒOH? 
ŝP?HNO?FF? CHMNLO=NCIH JLŝ;F;<F? ;O NCNL? >? F; ,IC MOL FӒ%;OӇ MIOM =IH>CNCIH ӈ 

o $Ӓ?RCMN?H=? >ӒOH =;L;=NŜL? >ӒCHNŝLŞN AŝHŝL;F ;PŝLŝ C>?HNC@CŝӇ HIN;GG?HN J;L Lŝ@ŝL?H=? ĸ FӒ;LNC=F? 
L211-җ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N , ґҐҒ-1 du code de lӒOL<;HCMG?Ӈ  

o  $Ӓ;<M?H=? >ŝGIHNLŝ? >? MIFONCIHM ;FN?LH;NCP?M J?LG?NN;HN ;O G;ŽNL? >ӒIOPL;A? >Ӓ;NN?CH>L? F? 
même objectif à un coût économiquement acceptable, 

o De réalisation de mesures correctrices et/ou compensatoires sur le bassin versant visant a 

minima à récupérer les surfaces et les fonctions perdues. 

3.2. Autres pièces 

Les autres pièces du PLU restent inchangées, car compatibles avec le projet A31bis.  
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4. Rapport environnemental synthétique 

4.1. Présentation générale 

5H? ŝNO>? >ӒCGJ;=N ?MN Lŝ;FCMŝ?Ӈ =IH@ILGŝG?HN ;O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N =I>? >? FӒOL<;HCMG?, pour : 

¶ ,? >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? JLŝ;F;<F? F; >ŝ=F;L;NCIH >ӒONCFCNŝ JO<FCKO? >O JLID?N !ғґ<CM ?H M?=N?OL .IL>ӆ  

¶ Les mises en compatibilité des PLU, nécessaires pour la réalisation du projet A31bis en secteur Nord.  

,ӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >ICN =IHN?HCLӇ ;O->?Fĸ >?M ŝFŝG?HNM JLŝPOM ĸ FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN JIOL 

F?M JLID?NMӇ FӒ?HM?G<F? >?M ŝFŝG?HNM L?KOCM JIOL FӒŝP;FO;NCIH ?HPCLIHH?G?HN;F? >?M >I=OG?HNM >ӒOL<;HCMG? 

mentionnés aux articles R104-18 et suCP;HNM >O =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ 

Elle constitue le rapport environnemental demandé au titre du =I>? >? FӒOL<;HCMG?ӆ  Elle est disponible en 

pièce E du présent dossier DUP. 

 

Ce document se compose de :  

¶ Un préambule, présentant  : 

o ,? =;>L? LŜAF?G?HN;CL? >? FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N ; 

o ,? =IHN?HO >? FӒŝNO>? ; 

o ,?M ŝN;J?M >ӒŝF;<IL;NCIH >O JLID?Nӆ 

¶ Un résumé non technique ; 

¶ Une description du projet,  présentant :  

o ,? =IHN?RN? ?N FӒBCMNILCKO? >O JLID?N AFI<;F !ғґ<CM ; 

o La description du projet global ; 

o La description des opérations prévues sur chaque secteur, en présentant : 

Á ,? JLID?N ?H JB;M? >Ӓ?RJFICN;NCIH ; 

Á Le chantier de réalisation ; 

Á Les solutions de substitution qui ont été examinées, et la justification du choix effectué au 
regard des incidences des différentes solutions sur l'environnement et la santé humaine ; 

¶ Une description de l'état initial de l'environnement , 

¶ 5H ;J?LœO >? FӏŝPIFONCIH JLI<;<F? >? Fӏ?HPCLIHH?G?HN ?H Fӏ;<M?H=? >? GCM? ?H ƳOPL? >O JLID?NӇ 

¶ 5H? >?M=LCJNCIH >?M CH=C>?H=?M >O JLID?N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN, et d?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HNӇ >? 

réduction, de compensation et de suivi prises en conséquence.   

À ce titre, elle y évalue les impacts directs et indirects, temporaires et permanents, en phase travaux et 
>Ӓ?RJFICN;NCIHӆ 

¶ Une description de la vulnérabilité du pro jet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeures ; 

¶ Une description des méthodes utilisées pour identifier et évaluer les incidences notables sur 

l'environnement ; 

¶ Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études 
ayant contribué à sa réalisation. 

 

Pour chaque partie, une analyse est menée pour toutes les thématiques environnementales, conformément au 
=B;JCNL? ҔẼ >O )) >? FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O =I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN : 

¶ Le milieu physique : le climat, le sol (au regard des critères topographiques, géologiques, pédologiques, 

géotechniques), les eaux souterraines et de surface et le sous-sol. 

¶ Le milieu naturel : la faune, la flore, les habitats, les zones humides, les continuités écologiques, les sites 

Natura 2000, 

¶ Le milieu humain : le contexte socio-ŝ=IHIGCKO?Ӈ FӒOL<;HCMG?Ӈ F?M LŝM?;OR ?N M?LPCNO>?MӇ F?M LCMKO?M 

technologiques, la mobilité et les modes de transports, les paysages et le patrimoine, la santé humaine. 

 

Les éléments requis au titre du paragL;JB? ))) >? FӒ;LNC=F? 2ґҒҒ-ҕ >O #I>? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN FCMN;HN F?M ;NN?H>OM 

>ӒOH? ŝNO>? >ӒCGJ;=N JIOL F?M CH@L;MNLO=NOL?M >? NL;HMJILN MIHN F?M MOCP;HNM : 

· 5H? ;H;FSM? >?M =IHMŝKO?H=?M JLŝPCMC<F?M >O JLID?N MOL F? >ŝP?FIJJ?G?HN ŝP?HNO?F >? FӒOL<;HCM;NCIH ; 

· Une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, 
agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels ou 
@IL?MNC?LM CH>OCNM J;L F? JLID?NӇ ?H @IH=NCIH >? FӒ;GJF?OL >?M Nravaux prévisibles et de la sensibilité des 

milieux concernés ; 

· Une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et avantages induits pour la collectivité. 

#?NN? ;H;FSM? =IGJL?H>L; F?M JLCH=CJ;OR LŝMOFN;NM =IGG?HNŝM >? FӒ;H;FSM? MI=CI-économique 

FILMKOӒ?FF? ?MN L?KOCM? J;L FӒ;LNC=F? ,ґҕґґ-2 du Code des transports ; 

· Une évaluation des consommations énergétiques résultant de l'exploitation du projet, notamment du 
fait des déplacements qu'elle entraîne ou permet d'éviter ;  

· Une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de calcul 
utilisées pour les évaluer et en étudier les conséquences. Elle indique également les principes des 

G?MOL?M >? JLIN?=NCIH =IHNL? F?M HOCM;H=?M MIHIL?M KOC M?LIHN GCM ?H ƳOPL? ?H ;JJFication des 
dispositions des articles R571-44 à R571-52.  

#?M ŝFŝG?HNM MIHN ĸ L?NLIOP?L >;HM FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N AŝHŝL;F? >O JLID?N !ғґ<CM 

 

La présente la mise en compatibilité du PLU de Fameck étant sollicitée pour que le projet A31bis puisse 
MӒ?@@?=NO?L MOL une zone humide classée Nzh, un focus sur le milieu naturel est réalisé. Nous synthétisons ici les 
principales informations, impacts et mesures de cette MECDU à ce propos.  

NOTA : Les zones humides ayant un rôle de captage de CO2, les impacts de cette MEC$5 MOL F? =FCG;N ?N FӒ;CL MIHN 
JLCM ?H =IGJN? >;HM FӒ;H;FSM? AFI<;F? >O JLID?N !ғґ<CMӆ %H ?@@?NӇ JIOL JFOM >? J?LNCH?H=?Ӈ OH <CF;H >?M ';T ĸ %@@?N 

>? 3?LL? ?MN ?H ?@@?N Lŝ;FCMŝ JIOL NION F? JLID?N !ғґ<CMӇ ?H CH=FO;HN FӒCGJ;=N MOL =?NN? TIH? BOGC>? ĸ &;G?=E.  
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4.2. zN;N CHCNC;F >? FӒ?HPCLIHH?G?HN  

4.2.1. Présentation du site ӝ occupation actuelle ӝ paysage et patrimoine 

Au nord-est de la commune, les 2 zones Nzh (Naturelles avec zone humide) visées ici se situent rue du ruisseau, au 
niveau du rond-point. Elles sont arborées et se trouvent à proximité FӒOH? >? FӒ;ONL?ӆ  

Les 3 zones Nzh (Naturelles avec zone humide), présentes au nord-ouest de la commune, sont arborées.  

$Ӓ;ONL?M TIH?M .TB MIHN ŝA;F?G?HN JLŝM?HN?M MOL F; =IGGOH? G;CM HIH PCMŝ?M J;L F; JLŝM?HN? GCM? ?H 
compatibilité du PLU, car évitées. À ce titre, elles ne sont pas présentées ici. 

 

$? JFOMӇ FӒ;CL? >ӒŝNO>? H? M? MCNO? J;M >;HM OH JŝLCGŜNL? >? JLIN?=NCIH >ӒOH MCN? =F;MMŝӇ CHM=LCNӇ IO >ӒOH GIHOG?HN 
historique. 
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Figure 8 :  Zones humides Nzh, au Nord-Est, dans son environnement proche 

(Source : Google Earth, 18/04/24) 
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4.2.2. Milieux Naturels - :IH?M >? JLIN?=NCIH LŝAF?G?HN;CL?M ?N >ӒCHNŝLŞNM  

$Ӓ;JLŜM FӒŝNO>? ŝN;<FC? J;L F? <OL?;O >ӒŝNO>?M Rainette (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N ӝ Milieu naturel » du présent 
>IMMC?L $50өӇ ;O=OH? TIH? >? JLIN?=NCIH LŜAF?G?HN;CL? HC >ӒCHNŝLŞN ŝ=IFIACKO? ӨLŜAF?G?HN;CL?ө FCMNŝ? =C-après ne 
se trouve sur la commune de Fameck :  

· Aucun site Natura 2000, 

· Aucune Zone humide remarquable, 

· !O=OH? :IH? .;NOL?FF? >Ӓ)HNŝLŞN z=IFIACKO? &;OHCMNCKO? ?N &FILCMNCKO? Ө:.)%&&өӆ )F MӒ;ACN >ӒOH M?=N?OL >O 

territoire intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou 
=IHMNCNO;HN F? GCFC?O >? PC? >Ӓ?MJŜ=?M ;HCG;F?M ?N PŝAŝN;F?M L;L?MӇ =;L;=NŝLCMtiques du patrimoine 

naturel régional. 

· !O=OH MCN? ;=KOCM J;L F? #IHM?LP;NICL? >Ӓ%MJ;=?M .;NOL?FM Ө#%.өӇ 

· Aucun Espace Naturel Sensible de Moselle (ENS) 

· Aucune réserve, etc. 

 

,?M MCN?M F?M JFOM JLI=B?M >? F; TIH? >ӒŝNO>? ŝFICAHŝ? Өҕ EGө MIHN FI=;FCMŝMӇ ĸ FӒouest de la commune, ci-après. Il 

MӒ;ACN >? : 

· 1 ZNIEFF de type II (410030448, Forêt de Moyeuvre et Coteaux) ӈ MCN? >ŝMCAHŝ JIOL F; JLŝM?H=? >ӒB;<CN;NM 

forestiers, des milieux prairiaux dont notamment des pelouses calcaires et quelques milieux humides ; 
>ӒOHe surface de 11 051,09 ha, située à 600 G >? F; TIH? >ӒŝNO>? ;O JFOM JLI=B?ӆ 

· 1 ENS Moselle 1074 : la Raide Côte » qui correspond au site du CEN Lorraine FR1501400 « Pelouse De La 

#ƣN? 2;C>? ӚӇ >ӒOH? MOL@;=? >? ҒҒӇҒҒ B;Ӈ M? MCNO;HN ĸ ғӇҔ EG >? F; TIH? >ӒŝNOde. 

· 1 site du CIHM?LP;NICL? >Ӓ%MJ;=?M .;NOL?FMӇ &2ґҕҐҖҖғҐ ӈ #ƣN? $? ,; "L?<CMӇ >ӒOH? MOL@;=? >? ґҖӇҙҙ B; ĸ 
?HPCLIH ғ EG >? F; TIH? >ӒŝNO>? F; JFOM JLI=B? >? &;G?=Eӆ 
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Figure 9 ӈ :IH;A?M >ӒCHP?HN;CL?M ;O M?CH >? F; :%% ӝ 5 km 
(Source ӈ  zNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ janvier 2025, Rainette) 
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Figure 10 ӈ :IH;A?M >ӒCHP?HN;CL?M ӨBILM .;NOL; ҒҐҐҐө ;O M?CH >? F; :%% ӝ 5 km 

(Source ӈ  zNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ janvier 2025, Rainette) 
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Le SDAGE du district Rhin 2022-2027, applicable à Fameck répertorie les zones humides remarquables et définit 
les orientations associées. !O=OH? TIH? BOGC>? L?G;LKO;<F? HӒ?MN JLŝM?HN? ĸ &;G?=EӇ HC >;HM F; TIH? 
>ӒŝNO>? !ғґ<CM >Ӓ;JLŜM F? 3$!'% du district Rhin 2022-2027. Par ailleurs, le SDAGE du district Rhin 2022-

2027définit des orientations et objectifs vis-à-vis des zones humides. Ces éléments sont présentés au chapitre 4.5. 
 
Le SAGE Bassin Ferrifère concerne le périmètre des anciennes galeries des mines de fer, des aquifères et des 
bassins versants hydrographiques associés, soit une superficie de 2 418 km² (258 communes pour 
376 703 habitants en 1999). Il couvre à ce titre la commune de Fameck. Il définit les zones humides et les 

orientations et objectifs vis -à-vis des zones humides. Il ?H L?MMILN KO? FӒ?GJLCM? $50 >O JLID?N !ғґ<CM M? 
NLIOP? MOL FӒ?GJLCM? >? TIH?M .TB =IOPL;HN >?M TIH?M BOGC>?M JLCILCN;CL?M ?N HIH-prioritaires.  
 
La carte ci-après présente les zones humides en question situées à Fameck.  

 

 
Figure 11  : Zones humides du SAGE Bassin -Ferrifère ӝ Zoom sur les communes de Fameck et de Florange 

(Source ӈ zNO>? >ӒCGJ;=N GCFC?OR H;NOL?FӇ G;LM ҒҐҒҔӇ 2;CH?NN?ө 

Les mesures prescrites par le SAGE sont les suivantes : 
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,? GCHCMNŜL? >? FӒz=IFIAC?Ӈ >O $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? ?N >? FӒ%H?LAC? L?=?HM? ŝA;F?G?HN F?M GCFC?OR 
potentiellement humides. )F ?H L?MMILN KO? &;G?=EӇ ?N HIN;GG?HN FӒ?GJLCM? $50 MOL =?NN? =IGGOH?Ӈ M? 
situe en milieu potentiellement humide en zone NzH. 

$Ӓ;JLŜM F? >C;AHIMNC= Lŝ;FCMŝ MOL F? N?LL;CH J;L 2;CH?NN?Ӈ OH? TIH? BOGC>? ; ŝNŝ C>?HNC@Cŝ? MOL F; =IGGOH? >? 
Fameck.  

 

4.2.3. Continuités écologiques, trames vertes et bleues 

 La Trame verte et bleue est composée de :  

· Réservoirs de biodiversité ӈ CF MӒ;ACN >Ӓ?MJaces bien connus, abritant la biodiversité la plus 

L?G;LKO;<F? ?N HIG<L? >Ӓ?MJŜ=?M >? @;OH? ?N >? @FIL? JLINŝAŝ?Mӆ #?M LŝM?LPICLM =IGJL?HH?HN 
notamment les sites Natura 2000, les ZNIEFF, les ENS, les sites du CEN Lorraine, les réserves naturelles 

et, dans le cas présent, les réservoirs de biodiversité identifiés par le SRCE Lorraine ;  

· Corridors écologiques ӈ CFM J?LG?NN?HN >Ӓ;MMOL?L F; =IHNCHOCNŝ ?HNL? F?M LŝM?LPICLM ?N =IHMNCNO?HN ;CHMC 
des espaces privilégiés de circulation des espèces.  

  

 Dans le cadre d? FӒŝNO>? Lŝ;FCMŝ? J;L F? <OL?;O >ӒŝNO>? Rainette (cf. Annexe « zNO>? >ӒCGJ;=N ӝ Milieu naturel » du 

présent dossier DUP)Ӈ F; 46" ; ŝNŝ Lŝ;FCMŝ? ĸ J;LNCL >? FӒI==OJ;NCIH >O MIF #ILCHH? ,;H> "CINIJ? ҒҐґҘ M?FIH 

3 sous-trames :  

· La trame forestière, composée de milieux boisées (forêts de feuillus, forêts de conifères, forêts 

mélangées, forêts et végétations arbustives en mutation, etc.) ;  

· La trame des milieux ouverts et thermophiles, composée de milieux ouverts agricoles (terres arables, 
vignobles, vergers, prairies, systèmes culturaux et parcellaires complexes, surfaces agricoles, etc.) et 
de milieux ouverts secs et calcaires (pelouses sèches, pelouses calcaires, etc.) ;  

· ,; NL;G? ;KO;NCKO? ?N BOGC>?Ӈ =IGJIMŝ? >? =IOLM >Ӓ?;OӇ JF;HM >Ӓ?;O ?N TIH?M BOGC>?Mӆ  

 

L?M =ILLC>ILM ŝ=IFIACKO?MӇ C>?HNC@CŝM J;L CHN?LJLŝN;NCIH PCMO?FF? M?FIH FӒI==OJ;NCIH >O MIFӇ J?LG?NN?HN ;CHMC >? 

relier entre eux les différents réservoirs de biodiversité selon chaque sous-trame.  

 

Les zones de perméabilité représentent un ensemble de mili?OR @;PIL;<F?M IO J?LGŝ;<F?M ;O >ŝJF;=?G?HN >ӒOH 

ALIOJ? ŝ=IFIACKO? >IHHŝ >Ӓ?MJŜ=?M J;LN;A?;HN F?M GŞG?M <?MICHMӆ ,?M JFOM @IH=NCIHH?FM LŝJIH>;HN ;OR <?MICHM 

>? JFOMC?OLM ALIOJ?M ŝ=IFIACKO?M >Ӓ?MJŜ=?M MIHN >ŝHIGGŝM TIH?M >? @ILN?M J?LGŝ;<CFCNŝMӆ 

Des zones de perméabilité par sous-trames ont été décrits : 

· Zones de perméabilité ӝ Alluvial et zones humides ; 

· Zones de perméabilité ӝ Forêts ; 

· Zones de perméabilité ӝ Autres milieux herbacés ; 

· Zone des perméabilité ӝ Thermophile 

La perméabilité est forte pour la sous-trame des milieux boisés au niveau de Fameck. 
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Figure 12 ӈ 32#% >? ,ILL;CH? ĸ JLIRCGCNŝ >? F; TIH? >ӒŝNO>? >?M GCFC?OR H;NOL?FM ĸ ґӮґҐҐ ҐҐҐème  
(Source : DREAL Grand Est)
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4.2.4. Zones humides 

$Ӓ;JLŜM FӒ;LNC=F? Ғғ >? F; FIC HẼҒҐґҙ-773 du 24 juillet 2019, « on entend par zone humide les terrains, exploités ou 
HIHӇ B;<CNO?FF?G?HN CHIH>ŝM IO AILAŝM >Ӓ?;O >IO=?Ӈ M;Fŝ? IO M;OGĺNL? >? @;œIH J?LG;H?HN? IO N?GJIL;CL?Ӈ IO 
dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de 
FӒ;HHŝ? Ӛӆ 

,Ӓ;LLŞNŝ >O ҒҔ DOCH ҒҐҐҘӇ GI>C@Cŝ J;L =?FOC >O ґ?L I=NI<L? ҒҐҐҙ, la délimitation des zones humides repose sur 

;O GICHM FӒOH >?M >?OR =LCNŜL?M MOCP;HNM ӈ  

¶ Le critère botanique (étude de la végétation) qui consiste à déterminer si celle-ci est hygrophile, à partir 
MICN >CL?=N?G?HN >? FӒŝNO>? >?M ?MJŜ=?M PŝAŝN;F?MӇ MICN >? =?FF?M >?M =IGGOH;ONŝM >Ӓ?MJŜ=?M PŝAŝN;F?MӇ 

dénommées « habitats » ;  

¶ Le critère pédologique (étude des sols), qui consiste à vérifier la présence de sols hydromorphes.  

Au regard des inventaires pédologiques et botaniques réalisés par Rainette, dans le cadre du projet A31bis, des 
TIH?M BOGC>?M MIHN L?=?HMŝ?M ĸ &;G?=EӇ >;HM FӒ;CL? >ӒŝNO>? >O JLID?N !ғґ<CM (notamment en zones Nzh).  

 

Figure 13 : Zones humides avérées à Fameck 

(Source ӈ  !HH?R? >? FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >?M GCFC?OR H;NOL?FMӇ mars 2024, Rainette) 

4.2.5. Habitats 

Des inventaires ont été réalisés par Rainette entre février 2020 et juin 2021. 

Les habitats recensés dans la commune de Fameck sont des habitats de reproduction des odonates. 

Les résultats sont disponibles au chapitre relatif aux habitats >? FӒŝNO>? réalisée par Rainette (cf. Annexe « Étude 
>ӒCGJ;=N ӝ Milieu naturel » du présent dossier DUP). 

 

4.2.6. Flore 

$Ӓ;JLŜM FӒ;nalyse de Rainette, les espèces floristiques recensées à Fameck comprennent :  

· Une espèce à enjeu non protégé : la Ronce blanchâtre (Rubus canescens). Cette espèce rare en Lorraine 

?MN >ŝN?LGCH;HN? >? :.)%&&ӆ ,Ӓ?MJŜ=? ?MN JLŝM?HN? >;HM F; :.)%&& &ILŞN >? -oyeuvre et côteaux et sur la 

commune de Fameck, préoccupation mineure pour la liste rouge régionale et nationale.  

· Deux espèces exotiques envahissantes. 

 

Cette analyse est à retrouver au chapitre relatif à la flore >? FӒŝNO>? établie par Rainette (cf. Annexe « Étude 

>ӒCGJ;=N ӝ Milieu naturel » du présent dossier DUP). 

4.2.7. Faune 

$Ӓ;JLŜM FӒ;H;FSM? >? 2;CH?NN?Ӈ les espèces recensées au sein de la commune de Fameck sont : 

· 0IOL FӒ;PC@;OH? : 

· Le Martin-JŞ=B?OL >Ӓ%OLIJ?Ӈ à enjeu très fort. Cet oiseau est intimement lié ;OR =IOLM >Ӓ?;O ?N ĸ 

leur berge, notamment lorsque le front de celles-=C MIHN PCP?Mӆ ,ӒŝLIMCIH F?M L;@L;C=BCN 

LŝAOFCŜL?G?HN ?N ;MMOL? FӒ?RCMN?H=? >? N?LL? G?O<F? CH>CMJ?HM;<F? ĸ FӒŝ>C@C=;NCIH >O HC>ӆ ,?M 

=IOLM >Ӓ?;O ?H &L;H=? ;S;HN MO<C >? NLŜM FIOL>M NL;P;ORӇ CFM IHN ;ODIOL>ӒBOC OH? >SH;GCKO? J?O 
naturelle, défavorable à la pérennisation du Martin-JŞ=B?OL >Ӓ%OLIJ?ӆ ,Ӓ?MJŜ=? ?MN =CNŝ? >? 
plusieurs zonages (ZNIEFF de type II « Forêt de Moyeuvre et Coteaux ») et communes dans le 

M?=N?OL >ӒŝNO>?ӆ ,Ӓ?MJŜ=? M?Gble donc bien répartie dans le secteur. Toutefois, les individus 
HC=B?OLM MOL F?M NLIHœIHM >? =IOLM >Ӓ?;O J?OP?HN J;L=IOLCL OH FCHŝ;CL? CGJILN;HN JIOL =B;MM?L ?N 

F?M MCN?M >? L?JLI>O=NCIH MIHN JFOM FI=;FCMŝMӆ ,Ӓ?MJŜ=? ?MN HC=B?OM? IO =B;MM? MOL JFOMC?OLM =ours 
>Ӓ?;O >? F; TIH? >ӒŝNO>? ӨF; -IM?FF?Ӈ F? #;H;F >? F; -IM?FF?Ӈ FӒ/LH?Ӈ F; 3??Ӈ F? 6?SG?L;HA? ?N 
KO?FKO?M JF;HM >Ӓ?;O >?M @OM?;OR MO>өӇ CH>CKO;HN OH? JIJOF;NCIH <C?H ŝN;<FC? >;HM F? M?=N?OL 

Nord. 

· ,ӒAlouette des champs (Alauda arvensis). Cet oiseau est en déclin continuel en Europe. 

,ӒCHN?HMC@C=;NCIH ?N F; >?MNLO=NCIH >? MIH B;<CN;N H;NOL?F ŝN;HN F?M =;OM?M JLCH=CJ;F?M >? G?H;=?M 
KOC JŜM?HN MOL FӒ?MJŜ=?ӆ !CHMCӇ FӒ!FIO?NN? >?M =B;GJM ӨAlauda arvensisө MӒ;FCG?HN?HN MOL F?M TIH?M 

cultivées dans le secteur de Fameck principalement en migration prénuptiale ; les effectifs sont 
faibles. Les enjeux sont donc considérés comme moyens. 

· La CB?PŞ=B? >Ӓ!NBŝH;ӆ ,; JLŝM?H=? >? =?NN? ?MJŜ=? L?MN? JIN?HNC?FF?ӆ 0?NCN? =BIO?NN? ;O =B;HN 

MCHAOFC?LӇ FӒ?MJŜ=? ?MN CH@ŝI>ŝ? ;OR GCFC?OR IOP?LNM IO <I=;A?LMӆ ,Ӓ?MJŜ=? ; <?;O=IOJ >ŝ=FCHŝ ?H 

France dans la deuxième moitié du XXème siècle, du fait de la dégradation de son habitat 
(remembrement, disparition des prairies et des arbres creux, urbanisation). Les collisions avec 

les voitures constituent une des principales causes de mortalité.  
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· Pour les CBCLIJNŜL?MӇ OH? @ILN? JLŝM?H=? >ӒCH>CPC>OM >? Pipistrelles communes et de Sérotules a été 

recensé sur la commune de Fameck.  

· Pour les IHP?LNŝ<LŝMӇ J?O >Ӓ?MJŜ=?M IHN ŝNŝ C>?HNC@Cŝ?Mӆ ,? Cantharis pulicaria, espèce à enjeu, a été 
recensé. 

· Pour les CLOMN;=ŝMӇ FӒIchtyofaune (les poissons) et les Mollusques, FӒ?HD?O ?MN NLŜM @;C<F?Ӈ 

· Concernant FӒBS>LIGILJBIFIAC?Ӈ FӒ?HD?O ?MN NLŜM @;C<F? ĸ GIS?Hӆ 

Aucune autre espèce HӒ; ŝNŝ L?=?HMŝe lors des inventaires réalisés par Rainette hormis celles-ci. 

4.3. Incidences de la mise en compatibilité du PLU sur 

FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N G?MOL?M ;MMI=Cŝ?M 

,?M CGJ;=NM ?N G?MOL?M >? F; -%#$5 MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ ?N F?M G?MOL?M >ӒŝPCN?G?HN ?N >? Lŝ>O=NCIH ;MMI=Cŝ?MӇ 
sont présentées dans ce chapitre. 

0IOL ;JJLŝ=C?L F?M CGJ;=NM ?N @ILGOF?L >?M G?MOL?MӇ HIOM HIOM MIGG?M ;JJOSŝM MOL FӒӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >O JLID?N 
A31bis qui détaille les impacts et mesures prévues pour le projet 

4.3.1. Incidences et mesures MOL FӒI==OJ;NCIH >O MIF  

La mise en compatibilité du PLU de Fameck avec le secteur Nord du projet A31bis est projetée pour y permettre : 

· La réalisation du projet A31bis en zones NZh exclusivement, interdisant toute occupation du sol.  

· Les infrastructures de transports terrestres, les ouvrages et aménagements nécessaires à leurs 
fonctionnements.  

  

Figure 14 : Surfaces impactées par la mise en compatibilité du PLU de Fameck 
(Source : Ingérop, 18/04/2024) 

Cette demande entraine, par conséquent, >?M GI>C@C=;NCIHM >ӒI==OJ;NCIH >?M MIFM ;O HCP?;O >?M TIH?M 

incompatibl?Mӆ %FF? HӒCGJ;=N? J;M >Ӓ?GJF;=?G?HNM LŝM?LPŝMӆ 






































